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Concours d'idées en vue de l'édification
d'une salle de réunion, à Chêne-Bougeries.

La Commune de Chêne-Bougeries, appelée à édifier une
salle de réunion sur la parcelle qu'elle a acquise, détachée de
la campagne « La Bessonnette », a ouvert un concours d'idées,
restreint entre douze architectes genevois choisis par la
Municipalité.

Le concours comportait l'étude de l'emplacement le plus
propice pour cette construction, en tenant compte qu'en pré-
vision des besoins ultérieurs de la population, il puisse être
construit, sur cette même parcelle, un bâtiment scolaire.

Deux dispositions pouvaient être prévues : a) Salle de
réunion pour elle-même, c'est-à-dire complètement distincte
d'autres bâtiments futurs, b) Salle de réunion considérée
comme faisant partie d'un groupe dont les autres corps
viendraient plus tard s'y souder. Toute liberté était laissée aux
concurrents à ce sujet. (Les anciennes constructions existant
sur ce terrain sont appelées à disparaître).

Le Jury était composé de MM. J. L. Cayla, architecte,
président ; Edmond Fatio, architecte ; Henry Poulain, maire ;

Louis Puthon, conseiller administratif ; membre suppléant,
M. G.-F. Lemaître, ingénieur.

Une somme de 2500 fr. était mise à la disposition du Jury,
sur laquelle mille francs seraient répartis à titre d'honoraires
entre les auteurs des projets admis au jugement ; le surplus,
soit 1500 fr., serait réparti à titre de prime aux trois meilleurs
projets.

Rapport du Jury.
Le Jury, composé de MM. J. L. Câyla, Ed. Fatio,

architectes, Henry Poulin, maire, Louis Puthon, conseiller
administratif, G.-F. Lemaître, ingénieur, s'est réuni au complet
à la Mairie de Chêne-Bougeries, les 23 et 24 août 1926. Le
Jury est constitué sous la présidence de M. J. L. Cayla. D

constate, suivant les rapports de la Mairie, que tous les projets

exposés sont arrivés en temps voulu. Ils sont au nombre
de sept sur douze architectes appelés. Deux des architectes
invités se sont fait excuser par lettre dont le Jury prend
connaissance ; ce sont MM. L. et F. Fulpius et Maxime Pittard.
MM. V. Senglet, Aug. Nouspikel et Jean Krauth-Both n'ont
pas piaf part au concours. Bestent en présence les sept projets

dont voici la nomenclature :

I. «Dans l'axe de la Place»; II. « Audéoud » ; III. «Site
Genevois»; IV. «5024 M3»; V. «Gai»; VI. «Nouvelle
Bessonnette » ; VII. « Chesnes ».

Le Jury procède à un premier examen des projets et
contrôle à cette occasion les cubes des bâtiments et la surface
de la grande salle. Il constate que certains projets ont
dépassé fortement les latitudes que permettait le budget du
programme : il est obligé d'en tenir compte dans une large
mesure dans son jugement. Il est aussi surpris de la grande
différence de surface de la salle de fête suivant les projets,
ne correspondant pas aux données du programme. Le Jury
a tenu compte dans sa décision, de la possibilité de réduire
dans une certaine mesure le cube pour ramener les projets
classés aux limites du devis. La position du bâtiment a aussi
contrHié dans la décision du Jury.

Après une inspection très détaillée de chacun des projets,
le Jury procède à un premier tour d'élimination qui fait sortir

les projets numéros IV, devise « 5024 M3 », VI « Nouvelle
Bessonnette », I. « Dans l'Axe de la Place » et V. « Gai ».

Il conserve pour le classement définitif les projets II. «

Audéoud », III. « Site Genevois » et VII. « Chesne ».

Le Jury procède au classement des trois projets restant:
Premier rang, N° 111. « Site Genevois » qui est considéré

raiiiiiii' un très bon projet, d'une architecture simple et d'une
belle ordonnance, d'une jolie proportion de salle et d'arran-
iremenl des bâtiments sur le terrain bien conçu. Il regrette
toutefois que les dégagements, soit de la salle, soit du restaurant,

ne soient pas complétés d'une sortie directe sur le
jardin. Le logement du concierge, un peu exigu, pourrait être
déplacé dans la toiture. La surface de salle dépassant les
mesures demandées au programme pourrait être réduite sans
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Plan du terrain visé par le concours. — 1 : 2000.
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Plan de situation du projet classé en 1er rang.
MM. Guyonnet et TorcapeL

inconvénient pour le plan et à l'avantage du coût de
construction. La salle du restaurant est bien comprise, éclairée
et ventilée sur les deux façades.

(A suivre.)

La surveillance de la
réfrigération des transformateurs électriques.

par M. SCHENK, ingénieur a Lausanne.

Les installations de eu ni rôle utilisées jusqu'à nos jours
se sont limitées aux appareils avertisseurs de danger et aux
thermomètres électriques à distance ; tandis que ces derniers
fournissent à chaque instant la valeur momentanée de la
température de l'huile, les avertisseurs émettent un signal
acoustique ou lumineux lorsque la température de l'huile
atteint un maximum fixé d'avance.

Ces installations évidemment parfaites dans leurs indications,

fournissent cependant des valeurs dues au résultat d'un
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Ier prix : projet « Site genevois », de MM. Guyonnet et Torcapel.

fait passé qui est souvent un manque ou un arrêt de la
circulation de l'huile de réfrigération.

Pour suppléer à cela, la maison Siemens et Halske vient
de construire, pour être monté sur la conduite de circulation
d'huile, un transmetteur de débit dont l'organe principal
est un flotteur. L'emploi de ce procédé de transmission n'a
pas été possible sans prendre en considération plusieurs
données principales dépendant des exigences et des conditions

d'exploitation.
C'est ainsi, par exemple, que dans certains cas, de gros

débits sont à considérer et qu'il faut tenir compte dans d'autres

cas de l'action chimique du fluide à mesurer, certaines
huiles exerçant des actions chimiques très prononcées sur

différents métaux. L'emploi de compteurs
à disque utilisés depuis si longtemps dans
l'industrie même pour mesurer des débits
d'huile a dû être abandonné à cause des
valeurs trop élevées que l'on rencontre
dans la réfrigération des transformateurs.
Les compteurs Venturi ne sont pas non
plus appropriés pour être en contact avec
de l'huile, car le principe de mesure de ces
appareils est de transmettre une différence
de pression à un instrument indicateur au
moyen de mercure qui réagit activement
sur l'huile.

L'organe de mesure à flotteur se branche

directement sur une conduite de
refoulement au moyen de brides appropriées
sans aucune difficulté quelconque. Les
instruments indicateurs qui y sont connectés
mécaniquement ou électriquement, sont
disposés sur un tableau de mesure.

Construction du compteur à flotteur.
Comme le montre la fig. 1, le principe

et la construction du mesureur à flotteur
sont excessivement simples. Il se compose
d'un boîtier vertical comprenant
intérieurement une pièce accessoire en forme
de buse. Cette buse, percée latéralement,
est ouverte à sa partie supérieure et sert
en même temps de pièce de guidage à

une tige supportant un clapet d'obturation.

Dans sa position la plus élevée, le
clapet offre la plus grande section au
passage de l'huile, tandis que dans sa position
la plus basse, il obture complètement la
surface supérieure de la buse. A la plus
grande section offerte au passage de l'huile
correspondra le débit maximum et le débit

momentané aura comme valeur
représentative la hauteur momentanée du
clapet. Il est facile de concevoir que ce
mouvement alternatif du clapet puisse
être transformé mécaniquement en un
mouvement rotatif d'une aiguille qui
indiquera directement le débit en m3/seconde,
minute ou heure sur un cadran divisé.

L'organe de mesure sera monté
directement sur le débit de l'huile, sans nécessiter

de cône de pression et de raccord,
comme dans les compteurs Venturi. La
transmission mécanique des indicateurs de
débit n'est avantageuse que dans les cas
où les instruments indicateurs peuvent

être montés à côté des transmetteurs. Mais dans bien des

cas, il est nécessaire de les avoir à distance et l'on aura
alors recours à une transmission électrique dont le principe

ressort de la fig. 1.

La tige de guidage du clapet est terminée par un noyau de
fer se déplaçant dans un tube spécialement argenté et se

trouvant au-dessus de l'organe de mesure. Une bobine
d'induction entourant ce tube argenté et parfaitement neutre,
sera soumise à l'influence du champ magnétique alternatif

d'un électro-aimant raccordé à un réseau de 125
volts. Les courants in duct if s produits dans la bobine
d'induction auront une intensité variable et dépendant uniquement

de la position du noyau de fer. C'est ainsi que pour le



BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE BOMANDE 245

CONCOURS POUR UNE SALLE DE RÉUNION, A CHÊNE-BOUGERIES

i¦mIE

I
m

galop

Coupe transversale. Coupe longitudinale.

Ier prix : projet « Site genevois »,

de MM. Guyonnet et Torcapel.

Perspective.

rjm W

nsa

K

débit maximum, le noyau occupera concentriquement toute
la hauteur de la bobine. Le champ magnétique atteindra
alors sa valeur maximum en même temps que le courant créé

par induction dans la bobine.
L'intensité des courants d'induction sera donc à chaque

instant en rapport suivant une certaine loi avec la hauteur
du clapet, autrement dit avec le débit instantané et elle

pourra être mesurée à distance par un instrument à

aiguille dont l'échelle aura été préalablement étalonnée en

m8/seconde. Cette indication peut facilement être complétée
par un enregistrement ou par la totalisation d'un compteur.
Les échelles des instruments indicateurs sont prévues avec
de grandes dimensions, de manière qu'il soit possible
d'apprécier le 1/30 de l'étendue de mesure.

Montage du mesureur à flotteur.
La fig. 2 montre le montage particulièrement simple du

mesureur de débit sur une conduite d'huile. L'organe de me-
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Fig. 1.
Legende : Geber für elektrische FernÜbertragung

Elektrischer Fernzähler « Type E Z 2 »

Elektrischer Furn-Anzeige-Apparal
Elektrischer Fcrn-Rcgistricr-Apparat
Vorschall Widerstand
Ausgleich-Widerstand

Elektrischer Fern-Registrier*
ApparatnER3*

Transmetteur électrique de débit a distance.
Compteur de débit a distance.
Indicateur de débit momentané à distance.
Appareil enregistreur à distance.
Résistance additionnelle.
Résistance d'équilibrage.


	...
	Anhang

